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ARTICLE 1ER TER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es du groupe LFI-NFP proposent de supprimer cet article qui 
organise la fusion entre la Commission départementale de préservation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers et la Commission départementale de la nature, des paysages et des sites.

Le groupe LFI-NFP s'oppose à cette énième fausse simplification qui, comme les 31 autres prévues 
à cet article 1er, procède d'un même mode opératoire : supprimer à coups de hâche, de manière 
hasardeuse, sans la moindre étude d'impact et sans la moindre évaluation de fond de l'activité réelle 
des instances concernées.

Par ailleurs, si la commission de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
(CDPENAF) est un des outils de la stratégie de lutte contre l’artificialisation des terres agricoles, la 
Commission départementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS) concourt, elle, à la 
protection de la nature, à la préservation des paysages, des sites et du cadre de vie et contribue à une 
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gestion équilibrée des ressources naturelles et de l’espace dans un souci de développement durable. 
Leurs domaines d’intervention, de compétence et d’expertise étant différents, il ne fait pas sens de 
les fusionner.

Plus globalement, les député.es du groupe LFI-NFP dénoncent la méthode qui a conduit à la 
suppression de nombreuses instances scientifiques, démocratiques et d’organisation de filières.


